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Chères Péroliennes, Chers Péroliens,

Quoi de plus beau que de voir de jeunes Péroliens réussir 
dans leur domaine d’activité. Je félicite chaleureusement, 
Solène Champagnac et Lucas Marijon, pour leur parcours 
sportif et leur réussite.
Depuis quelques semaines, le département de l’Hérault 
est en alerte sécheresse, vous découvrirez un dossier avec 
de précieux conseils, afin de réagir au mieux à cet épisode 
climatique. En cette période de canicule, nous pensons 
aussi aux personnes vulnérables, nous avons mis en place 
un répertoire pour aider les personnes fragiles, en cas de 
besoin, vous retrouverez toutes les informations néces-
saires.
Les jours de collecte des déchets ont changé depuis le 
5 juin, aussi pour mieux vous renseigner, la Métropole 
de Montpellier vous a envoyé un courrier à votre domi-
cile avec les explications, vous lirez dans ce journal les 
jours des différentes collectes dans les quartiers et dans 
le cœur de ville. Vous trouverez également sur le site de la 
ville, ces informations avec les cartes détaillées.
Enfin les festivités qui ont débuté au mois de Mai, vont se 
prolonger et s’intensifier tout au long des mois de juillet 
et d’août. Cela entraine des modifications de circulation 
et de stationnement, que nous vous détaillons en page 
13.
Je vous souhaite à toutes et à tous de passer un trés bel 
été.
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Jean-Pierre Rico,
Votre maire

PERMANENCES DU MAIRE
Les jeudis de 9h00 à 12h00  sur 
RDV (Hôtel de ville - 2e étage). 
Contactez le cabinet du maire au 
04 67 50 45 01 ou par courriel à 
cabinetdumaire@ville-perols.fr 
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SOLÈNE CHAMPAGNAC
JEUNE FOOTBALLEUSE  

PLEINE D’AMBITION

ARRIVÉE À RODEZ EN 2020, 
SOLÈNE CHAMPAGNAC,  
ÉVOLUANT EN MILIEU DE 
TERRAIN,  
REJOINT LES VERTES POUR 
LA SAISON PROCHAINE 
Lors de son passage en Aveyron, Solène 
a participé à 46 rencontres toutes com-
pétitions confondues sous les couleurs 
Sang & Or, et a inscrit 2 buts. Artisane 
de la montée en D1 Arkema la saison 
passée, elle a redécouvert la première 
division française cette saison, avec le 
club.

Enfant de Pérols, Solène Champagnac a 
longtemps été liée au Montpellier Hé-
rault Sport Club. Passée d’abord par 
l’AS Lattoise, elle a rejoint en 2012 le 
MHSC, gravissant un à un les échelons 
de la formation. Sacrée Championne 
de France au niveau excellence avec les 
U19, elle remporte, l’année suivante, un 
titre encore plus prestigieux, cette fois 
dans la catégorie élite, en battant le PSG 
en finale. En 2017, c’est sous les ordres 
de Laurent Mortel qu’elle devient égale-
ment Championne de France puis d’Eu-
rope universitaire.

Rapidement, elle intègre en paral-
lèle le groupe professionnel du MHSC, 
pensionnaire de D1 Arkema. Malgré 
quelques entrées dans l’élite, Solène 
Champagnac, en quête de temps de jeu, 
décide de quitter sa ville d’origine pour 
partir quelques dizaines de kilomètres 
plus loin, à Rodez. 

Prêtée, elle découvre alors la Division 
2. D’abord freinée par le Covid-19, elle 
réalise, lors de la saison 2021-2022, un 
magnifique exercice sur le plan person-
nel et collectif. Rodez, alors sacré Cham-
pion de France de D2, en profite pour 
retrouver la D1 Arkema après sa relé-
gation en 2019. Restée au RAF la saison 
dernière, elle a disputé 22 rencontres de 
D1 Arkema cette année. 

Pour cet exercice 2023-2024, Solène 
Champagnac fait le grand bond et 
quitte sa région natale pour rejoindre le 
Forez. Elle devient la première recrue du 
mercato estival stéphanois. 

COMMENT ET DEPUIS QUAND LE FOOT 
EST UNE PASSION POUR TOI ?
Ma tante nous gardait mon frère et moi 
à côté du stade Marius Vitou. Mon frère 
jouait au foot, et moi, je voulais tout 
faire comme lui. Je n’avais pas l’âge pour 
être inscrite dans un club donc je jouais 
avec mon frère. 

RACONTE-NOUS TON PARCOURS
Quand j’ai eu l’âge de m’inscrire avec 
les débutants, je suis partie à Lattes. J’ai 
fait toute ma formation là-bas et je suis 
ensuite partie à Montpellier. Lorsque 
je n’ai plus eu l’âge de jouer en équipe 
masculine, je suis partie en centre de 
formation à Montpellier. J’y ai effectué 
toutes mes années de collège. Pour en-
suite intégrer le Pôle Espoirs au lycée. 
J’ai donc été prise à Toulouse, qui re-
groupe les meilleurs de la région. J’y ai 
passé une année, et j’ai ensuite intégré 
le pôle France. J’ai passé ma première et 
ma terminale à Paris, à l’INSEP (Institut 
National du Sport, de l’Expertise et de la 
Performance). 

FÉLICITATIONS SOLÈNE !  
LES PÉROLIENS  

SONT DERRIÈRE TOI  
ET T’ENCOURAGENT !
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FÉLICITATIONS SOLÈNE !  
LES PÉROLIENS  

SONT DERRIÈRE TOI  
ET T’ENCOURAGENT !

Après l’INSEP je suis revenue à Pérols, 
et j’ai intégré l’équipe pro à Montpel-
lier. Je n’avais pas encore l’âge d’avoir 
un contrat professionnel mais je pouvais 
quand même intégrer la D1. Je pouvais 
donc m’entraîner avec les pro la se-
maine, et le week-end je jouais avec les 
U19. Nous avons été championnes de 
France avec les U19 et l’année suivante 
j’ai bien intégré l’équipe pro, je faisais 
tous les matchs, mais en tant que rem-
plaçante. 

Je rentrais très peu sur le terrain. En mi-
lieu de saison le club m’a prêtée à Ro-
dez, et je n’ai pas renouvelé mon contrat 
avec Montpellier car je voulais jouer. Je 
suis donc restée à Rodez qui était en 
2ème division. Nous sommes montées 
ensuite en D1 puis malheureusement 
redescendues. 

TU VIENS DE SIGNER À ST-ÉTIENNE. 
POURQUOI CE CHOIX ?
En décembre, le coach de St-Étienne 
qui était mon coach à Montpellier m’a 
appelée pour me faire intégrer l’ASSE. 
Pour moi, pour ma carrière c’était le mo-
ment. J’ai donc décidé de quitter Rodez. 
L’équipe de St-Étienne est une équipe 
mythique ; ses supporters, son stade… 
Cette ville respire le foot !

QUEL EST L’OBJECTIF DE L’ÉQUIPE 
CETTE SAISON ?
L’objectif c’est d’abord le maintien. Si le 
début de saison se passe bien, on fixera 
peut-être d’autres objectifs en milieu de 
saison.

TU AVAIS D’AUTRES PROPOSITIONS ?
Oui, le Havre m’avait contactée.

L’ÉTRANGER NE T’ATTIRE PAS ?
Si j’ai des propositions plus tard je ne 
fermerai pas les portes à l’étranger. 
Mais pour l’instant je souhaite acquérir 
de l’expérience en tant que titulaire en 
France et prouver que j’ai ma place.

QUELS CONSEILS DONNERAIS-TU À 
DES JEUNES FILLES POUR RÉUSSIR 
DANS LE FOOTBALL ?
Il faudrait qu’elle continue à faire ce 
qui leur plaît. Bien que le foot soit un 
sport de garçons, le foot féminin va 
se développer et se démocratiser. 
On sera reconnues. Et, plus il y aura 
de filles qui joueront au foot, plus il y 
aura de l’engouement autour du foot 
féminin. Il ne faut pas écouter les cri-
tiques. Les mentalités ont changé et 
les filles ont complètement leur place 
dans ce sport. J’ai aussi eu la chance 
d’avoir mes parents et mon frère qui 
m’ont accompagnée et une famille et 
des copains qui m’ont soutenue depuis 
que je suis petite. Ça aide beaucoup.

DANS LE CADRE DE SA DÉMARCHE RSE 
«VERT L’AVENIR», L’AS SAINT-ÉTIENNE 
PROPOSE À CHACUN DE SES SALARIÉS, 
DONT SES JOUEUSES, DE S’ENGAGER 
SUR L’UN DES QUATRE AXES DE SON 
ASSOCIATION ASSE CŒUR-VERT : EN-
VIRONNEMENT, CITOYENNETÉ, SPORT 
POUR TOUS ET SANTÉ. TU AS CHOISI 
«LE SPORT POUR TOUS», ÇA CONSISTE 
EN QUOI ? ET POURQUOI CE CHOIX ?
Un mercredi par mois, j’irai proposer 
des activités autour du sport à des en-
fants et des jeunes atteint de handicap. 
À la base, mon souhait était de faire des 
études pour être coach sportif auprés 
de personnes à mobilité réduite. Je n’ai 
pas pu continuer avec le foot. Mais mon 
objectif pour la suite est de mener à 
bien ce projet. 
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LE 4 JUIN 2023, LE CA 
PÉRIGUEUX REMPORTE LA 
FINALE 39-20 FACE AU CS 
VIENNE ET DEVIENT AINSI 
LE PREMIER CHAMPION DE 
FRANCE DE NATIONALE 2 
DE L’HISTOIRE.

Enfant de Pérols, Lucas a 28 ans et oc-
cupe le poste de talonneur au CA Péri-
gueux. Passionné de sport depuis petit, 
il s’essaye au tennis, au foot et au karaté. 
Il pratiquera le karaté durant 10 ans. Dé-
sireux de pratiquer un sport collectif, et 
le foot n’étant pas fait pour lui, il com-
mence le rugby. Et la magie opère.

LUCAS, RACONTE-NOUS  
TON PARCOURS DANS LE RUGBY.
Mon cousin faisait du rugby et m’a don-
né envie d’essayer. J’ai commencé vers 
9 ou 10 ans. J’ai fait une année à Pala-
vas, mais c’était un peu bancal, pas trop 
structuré. Je suis parti au club de Mau-
guio, où j’ai évolué pendant environ 4 
ans, jusqu’en minimes. Ensuite j’ai été 
détecté par Montpellier car je faisais les 
sélections de l’Hérault. J’ai effectué un 
stage de début de saison au MHR et

 j’ai été recruté. J’y ai passé 5 ans, de mi-
nimes à crabos en passant par les cadets 
avec lesquels nous avons obtenu le titre 
de champion de France en 2011 au Vé-
lodrome, en ouverture de la demi-finale 
Montpellier Racing. C’était vraiment in-
croyable. Et ce qui est sympa c’est que 
l’on a gardé de vraies relations d’amitié 
avec les joueurs de cette génération. 

Ensuite je suis rentré au lycée Mermoz, 
dans la section Rugby, toujours affilié 
au MHR. Je pouvais ainsi concilier mes 
études et le rugby. L’année de mes 19 
ans, une réforme de la catégorie Espoirs 
amène l’équipe de Montpellier à écré-
mer les effectifs. J’ai fait partie de ces 
joueurs. Je pars donc à Oyonnax dans 
l’Ain pour y jouer en catégorie Espoirs 
durant 3 ans. Là-bas, j’ai fait un double 
cursus, car en parallèle je préparais une 
licence de gestion, que j’ai obtenue. 

Comme je n’avais pas de rémunération, 
je travaillais à côté en tant qu’assistant 
d’éducation dans un lycée. Après ces an-
nées, arrive la fin de la période Espoirs 
donc il m’a fallu trouver un projet senior. 
J’ai eu la chance d’être recruté par Dijon, 
qui m’a fait signer en tant que pro en 
fédérale 1. J’y ai passé 4 ans, et c’est à 
partir de là que j’ai commencé à vivre 
du rugby. Ça a été une super expérience. 
La 2ème année, on a joué un quart de fi-
nale en accession pro D2 mais on a per-
du contre Albi. La dernière année nous 
étions en Nationale. Ensuite l’entraîneur 

a changé et je jouais un peu moins. Par le 
bouche à oreilles, comme cela se passe 
souvent, j’ai été recruté à Périgueux. Le 
projet en nationale 2 m’intéressait beau-
coup, avec l’objectif de monter en na-
tionale 1, et de jouer les premiers rôles. 
L’année dernière, lors de ma 1ère année 
au CA Périgueux, nous avons perdu en 
demi-finale le match d’accession pour 
monter en Nationale, mais on a quand 
même fait une très belle saison. Et cette 
année on est allé au bout, on a gagné 
la finale avec un titre de champion de 
France nationale 2 avec montée en na-
tionale.

À CE NIVEAU, CE NE SONT QUE  
DES JOUEURS PROFESSIONNELS ?
Non, c’est du semi pro. Il y a des joueurs 
qui ont un statut de pluriactifs, ils ont 
un travail à côté. Les entrainements 
sont aménagés en fonction de leurs ho-
raires, c’est assez adapté au niveau de 
l’équipe et de leurs employeurs. Et il y 
a des joueurs professionnels, qui vivent 
uniquement du rugby.

LUCAS MARIJON
TALONNEUR DU CA PÉRIGUEUX, 

CHAMPION DE FRANCE  
DE NATIONALE 2

SPORT  | ENFANTS DE PÉROLS
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Dans notre équipe cela doit représen-
ter 70 % de pro et 30 % de pluriactifs. 
Ça dépend du projet des clubs. Cer-
tains ne souhaitent que des pluriactifs, 
et d’autres que des pro ; ceux-là ont 
les moyens pour aller plus haut. À Pé-
rigueux nous sommes entre les deux, 
mais ça tend à se professionnaliser.

DONC CETTE ANNÉE LE TITRE.  
C’EST BEAU !
Oui franchement c’était magnifique.
L’année prochaine en Nationale, ça va 
être costaud. On vise le maintien.

QUAND EST PRÉVUE LA REPRISE DU 
CHAMPIONNAT ?
La reprise est le 25 août, et les entraîne-
ments le 3 juillet. On a eu un peu de va-
cances. Mais on ne peut pas être cham-
pions et avoir beaucoup de vacances. À 
choisir, on préfère le titre ! 3 semaines 
ou un mois de vacances ça suffit pour 
récupérer et revenir sur Pérols se res-
sourcer.

À TON NIVEAU, QUELLE EST  
LA SEMAINE TYPE POUR UN JOUEUR ?
Le dimanche c’est match. Le lundi on 
récupère avec des séances de kiné, pis-
cine, et on fait un retour sur le match de 
la veille pour débriefer. Mardi et mer-
credi on s’entraîne matin et soir. Les ho-
raires sont adaptés pour les pluriactifs. 
Le jeudi c’est jour Off. Le vendredi tout 
est condensé sur la matinée et on pré-
pare le déplacement du week-end. 

À 28 ANS, QUELS SONT TES PROJETS 
POUR LA SUITE ?
Je ne souhaite pas rentrer trop tard dans 
la vie active. Je pense à ma reconversion. 
J’ai passé le concours des pompiers l’an-
née dernière, je l’ai eu. J’ai envie de me 
diriger vers ça, même si je ne connais 
pas trop le métier. Mais je pense que les 
qualités humaines et sportives du rugby 
me seront utiles dans cette branche. Je 
ne me vois pas travailler dans un bureau, 
je suis trop habitué à l’extérieur. 

TU T’INTÉRESSES  
AUX CLUBS AMATEURS ?
Oui, et autour de Périgueux les clubs 
sont nombreux. De plus je suis très 
sport. Tous les sports en compétition, 
peu importe les niveaux, m’intéressent. 

UN ENFANT VIENDRAIT TE VOIR POUR 
TE DEMANDER DES CONSEILS POUR 
ÊTRE CHAMPION DE FRANCE, QUE LUI 
RÉPONDRAIS-TU ?
Quand tu es enfant il faut s’accrocher. 
Au début tu penses que tu es un peu en 
avance ou un peu en retard et au final 
il y a un moment où ça s’équilibre un 
peu. Après, c’est à celui qui s’accroche 
et qui travaille le plus. On a tous plein 
d’exemples de sportifs d’un niveau très 
moyen au début mais qui ont eu de 
belles carrières au final. Ce n’est pas 
parce que gamin tu es en retard sur les 
autres, que tu ne joues pas ou que tu 
n’es pas invité, que tu ne pourras pas 
vivre de ton sport ou faire de belles 
choses. Dans mon cas, il y a eu certains 
clubs dans lesquels ça se passait moins 
bien, où je ne jouais quasiment plus… et 
au final, je suis champion de France avec 
mon équipe. Il faut s’accrocher.

 ENFANTS DE PÉROLS | SPORT



MAIS CONCRÈTEMENT,  
QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE ? 

Des mesures de restrictions des usages 
de l’eau dans le cadre de la gestion de 
la sècheresse ont été mises en place par 
la préfecture.
Selon les usages, certaines restrictions, 
voire interdictions s’appliquent.

SONT INTERDITS

• L’arrosage des jardins potagers (< à 
250m2) de 10h à 18h.

• Le lavage de véhicules par des par-
ticuliers à titre privé. Il en va de même 
pour les bateaux de plaisance.

Le nettoyage à l’eau des façades, toi-
tures, trottoirs et autres surfaces imper-
méabilisées hors activités industrielles 
de 10h à 18h.

Le remplissage et la vidange de pis-
cines privées (de plus d’1 m2) : 
- Interdiction de remplissage sauf : re-

mise à niveau, premier remplissage si 
le chantier avait débuté avant les pre-
mières restrictions en cas d’impossibilité 
de report.

MISE À PART CES MESURES DE RES-
TRICTION, NOUS POUVONS FAIRE 
EN SORTE D’ÉCONOMISER L’EAU 
DANS NOTRE CONSOMMATION 
QUOTIDIENNE.

CONSEILS POUR LE JARDIN

• Récupérer l’eau de pluie pour l’arro-
sage.

• Arroser tard le soir pour réduire les 
pertes par évaporation. Interdire cer-
taines heures ou certaines périodes de 
l’année pour l’arrosage.

• Ne pas arroser les pelouses pendant 
les périodes de grandes sécheresses, 
elles reverdiront dès les premières 
pluies.

• Tenir compte de la pluie prévue ou 
déjà tombée.

• Un binage de sol = deux arrosages.

• Mettre de la paille ou des copeaux 
sur vos plantations pour éviter que l’eau 
ne s’évapore trop vite.

• Pour limiter les gaspillages d’eau, 
vous pouvez encore installer un sys-
tème d’arrosage automatique goutte 
à goutte.

• Bien choisir les plantes que l’on 
va cultiver, en les sachant peu gour-
mandes en eau.

• Vous pouvez également construire vos 
espaces de plantation « en étage » afin 
de permettre à l’eau de pluie de bien 
s’écouler dans les sols.

CONSEILS POUR LA MAISON

• Préférer les chasses d’eau « éco-
nomes » qui ne consomment que  
7 litres contre 10 à 20. 

DOSSIER | ENVIRONNEMENT
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GESTION  
DE LA 

SÉCHERESSE

LE DÉPARTEMENT 
DE L’HÉRAULT  
A ÉTÉ PLACÉ 
EN ALERTE SÉCHERESSE : 
PÉROLS EST EN ALERTE JAUNE



Couper le robinet lorsqu’on n’utilise 
pas l’eau paraît évident, mais ce ré-
flexe n’est pas adopté par tous. Par 
exemple, lors du lavage des mains, il 
est inutile de laisser couler l’eau pen-
dant le savonnage. De même lors du 
brossage des dents. D’ailleurs, la ma-
nière la plus économique de se bros-
ser les dents est d’utiliser un gobelet. 
Cela permet d’éviter le gaspillage en 
laissant couler l’eau du robinet.

• Préférer les pommes de douches fai-
blement consommatrices avec variateur 
de température pour éviter de lais-
ser couler l’eau jusqu’à ce qu’elle soit 
chaude.

• Réduire le temps des douches et, 
d’une façon générale, le temps d’utilisa-
tion des points d’eau.

• Privilégier les douches plutôt que les 
bains (une douche rapide consomme de 
35 à 60 L d’eau quand un bain consom-
mera a minima 150 L).

• Utiliser des mousseurs-aérateurs qui 
réduisent les débits des robinets tout en 
gardant une grande efficacité de rinçage...

• Préférer les lave-vaisselle et lave-linge 
à faible consommation. 

• Ne faire tourner les lave-linge et 
lave-vaisselle que lorsqu’ils sont pleins.

SUPPRIMER LES FUITES 

Chasse d’eau ou robinet qui fuit = 30 à 
50 m3 par an. 

• Changer les joints des robinetteries 
pour éviter les fuites.

Pour prendre connaissance des derniers 
arrêtés préfectoraux, rendez-vous sur le 
site de la ville www.ville-perols.fr 

 ENVIRONNEMENT | DOSSIER
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POURQUOI ÉCONOMISER L’EAU EST UNE PROBLÉMATIQUE  
À LAQUELLE IL EST URGENT DE RÉPONDRE ?

• L’eau douce est une ressource épuisable.
• Pour limiter notre impact sur le changement climatique.
• Pour anticiper les sécheresses à venir.
• Pour éviter les conflits d’accès à l’eau douce.

       ASTUCE !
Placez une bouteille remplie d’eau ou de sable di-
rectement dans le réservoir de la chasse d’eau pour 
réduire sa consommation. La consommation d’eau 
de chaque chasse se retrouvera réduite du volume 
de la bouteille. Par exemple, en plaçant une bouteille 
pleine de 1.5 litre dans le réservoir, nous économi-
sons 1,5 litre d’eau par chasse.
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Afin de permettre le franchissement du 
canal du Rhône pour les usagers modes 
doux et les piétons, une passerelle va 
être construite parallèlement au pont 
routier de Carnon, dont les travaux de 
rehaussement pour faciliter le passage 
des bateaux fluviaux naviguant sur le 
canal ont été inaugurés en juin 2022.

L’architecture et les matériaux utilisés 
permettront d’intégrer l’ouvrage au 
mieux dans son environnement. 

Outre le fait que cette passerelle appor-
tera confort et sécurité aux usagers, elle 
offrira une très belle vue sur le canal et 
l’Étang. Nous pourrons ainsi nous attar-
der et profiter du paysage, sans pour 
autant créer un embouteillage sur un 
trottoir étroit !

Les travaux pris en charge par la Mé-
tropole, qui est le maître d’ouvrage 
sont estimés à 3 500 000,00 € HT. 

Ils débuteront courant octobre 2023 et 
la livraison est prévue pour juin 2024. 

PROJET  
DE PASSERELLE  

PÉROLS
CARNON

UNE PASSERELLE PIÉTONNE  
ET CYCLES, AU-DESSUS  

DU CANAL DU RHÔNE À 
SÈTE VERRA LE JOUR EN 

JUIN 2024
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Dans le cadre de la GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations) et afin de protéger l’en-
semble du quartier des Cabanes contre la montée des eaux, 
des palplanches vont être installées en limite des habitations, 
côté Étang de l’Or. Les travaux débuteront courant du dernier 
trimestre 2023. Des aménagements spécifiques sont prévus 
pour l’accès aux pêcheurs professionnels.

Ces travaux, qui dureront  6 à 7 mois, sont entièrement 
pris en charge par la Métropole. Leur montant est estimé 
à environ 2 000 000,00 € HT.

DANS LE CADRE DE LA GEMAPI,  
DES PALPLANCHES 

VONT ÊTRE INSTALLÉES  
DANS LE QUARTIER DES CABANES

CRÉATION  
D’UNE DIGUE 

DE PROTECTION
CONTRE LES 

INONDATIONS

LA GEMAPI, C’EST QUOI ?
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’ac-
tion publique territoriale et d’affirmation des métropoles, dite 
loi Maptam, a créé la taxe pour la gestion des milieux aqua-
tiques et de prévention des inondations (GEMAPI).

La compétence GEMAPI à laquelle elle est liée comprend les 
missions définies aux 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L.211-7 du 
code de l’environnement :

• aménagement de bassin hydrographique ;
• entretien et aménagement de cours d’eau, canal, lac ou plan 
d’eau ;
• défense contre les inondations et contre la mer (gestion des 
ouvrages de protection hydraulique) ;
• protection et restauration des milieux aquatiques.
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NOUVELLES MODALITÉS  
DES COLLECTES DES DÉCHETS

CONCERNANT  
LES BACS GRIS 
(ORDURES  
MÉNAGÈRES)  
Ils sont collectés le lundi entre 
11h30 et 18h30 dans les diffé-
rents quartiers de Pérols, hormis 
le cœur de ville.

Pour le cœur de ville, la collecte 
s’effectue le lundi, mercredi et 
vendredi de 5h à 12h.

CONCERNANT  
LES BACS JAUNES 
(TRI SÉLECTIF)
la commune est divisée en  
4 secteurs : Nord, Est, Ouest et 
Centre-ville. Vous pouvez visua-
liser la carte sur le site de la ville 
www.ville-perols.fr

Ils sont collectés, soit le lundi 
(Nord), le mardi (Ouest) ou le 
jeudi (Est), entre 11h30 et 18h30, 
selon les secteurs.

Pour le centre-ville, la collecte 
s’effectue le mardi et le vendredi 
entre 5h00 et 12h00 et non plus 
le jeudi.

CONCERNANT  
LES BACS ORANGE  
(BIODÉCHETS) 
Ils sont collectés le mercredi entre  
11 h 30 et 18 h 30 sur tout le territoire 
de Pérols, hormis le centre-ville.

Pour le centre-ville, la collecte s’effec-
tue le mardi et le vendredi entre 5h00 
et 12h00.

Afin de connaître les jours exacts de 
collecte à votre adresse, nous vous in-
vitons à flasher le QR Code du service 
de collecte des déchets de MTP 3 M, 
que vous trouverez dans le courrier 
reçu de la métropole début juin. Ce 
Qr Code vous permet de saisir votre 
adresse et ainsi prendre connaissance 
des jours et heures de collecte.

Ou connectez-vous  
directement pour connaitre vos 
jours de collecte : 
montpellier3m.fr/collecte. 

Vous pouvez également  
appeler le n° gratuit : 
0 800 88 11 77.

Pour vos encombrants : 
veuillez appeler le n° gratuit  
0 805 280 005. 

DEPUIS LE 5 JUIN, LES JOURS ET HEURES DE COLLECTE DES DÉCHETS  
ONT ÉTÉ MODIFIÉS, ON VOUS EXPLIQUE CES CHANGEMENTS.
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LES FESTIVITÉS VONT ENTRAÎNER CERTAINS CHANGEMENTS POUR STATIONNER CET 
ÉTÉ DANS LE CŒUR DE VILLE… PETIT RÉCAP SUR LES MODIFICATIONS DURANT  

LA FÉRIA DES ÉTANGS ET LA FÊTE DE LA ST-SIXTE.

Depuis le 21 juin, la rue Gaston Bazille 
est fermée à la circulation, au niveau du 
pressing et ce, jusqu’au 15 août. Atten-
tion, afin de sécuriser les piétons durant 
la féria des Étangs et la fête de la St-
Sixte, cette même rue sera fermée à la 
circulation au niveau de la 1ère barrière 
de la rue Gaston Bazille à l’angle de 
l’impasse Jallois.

Pendant la Féria des Étangs (du 13 au 
16 juillet) et la fête de la St-Sixte (du 
5 au 11 août), le stationnement est 
interdit dans la Grand’rue le matin à 
partir de 10h00 et l’après-midi à par-
tir de 17h00.

PENDANT LA FÉRIA DES ÉTANGS
DU 13 AU 16 JUILLET 
La circulation est interdite de 
11h00 à minuit :
Rue Gaston Bazille / Rue Voltaire  / 

Rue de la République / Rue du 
Courreau.

Le stationnement est interdit de  
10h00 à minuit : 
Place Carnot / Rue Hoche / Rue 
des Écoles / Rue Marceau / Rue 
Georges Barnoyer / Place Folco de 
Baroncelli.

DURANT LA FÊTE DE LA ST SIXTE
DU 5 AU 10 AOÛT
La circulation est interdite de 
11h00 à 2h00 :
Rue Gaston Bazille / Place Carnot / 
Rue des Écoles / Rue Hoche / Rue 
de l’Hôtel de ville / Rue Georges 
Barnoyer / Rue du Docteur Servel 
et Rue Marceau (seuls les riverains 
de ces 2 rues peuvent les emprun-
ter dans les 2 sens pour accéder à 
leur domicile) / Rue du Courreau / 

Place Folco de Baroncelli / Rue Vol-
taire / Rue de la République.

Le stationnement est interdit,
Les soirs de bals de 17h00 à 2h00 : 
Rue Marceau / Rue Georges Bar-
noyer
Lors de la Pégoulade (5 août) de  
17h00 à 2h00 : Parking de la mairie 
annexe / Grand’Rue / Rue Kléber
Lors de la procession de la St-
Sixte II (6 août) : Grand’rue / Rue 
Kléber.

STATIONNEMENT 
DURANT LES FESTIVITÉS

PENSEZ AUX PARKINGS  
[GRATUITS] 

- L’Encierro (rue de l’Encierro)
- Place du Général de Gaulle  

(Cave Coopérative)
- Place Georges Brassens  

[2h gratuites]

TOUT VÉHICULE  
EN INFRACTION  
SERA MIS  
EN FOURRIÈRE  
SANS PRÉAVIS.
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CE PATRIMOINE EXCEPTIONNEL A 
ÉTÉ LÉGUÉ OFFICIELLEMENT ET EN 
TOTALITÉ PAR LA FAMILLE PABLO 
ROMERO À L’ASSOCIATION « LES 

AMIS DE PABLO ROMERO », APRÈS 
LA VENTE DE L’ÉLEVAGE EN 1998, 

DEVENU DEPUIS PARTIDO DE 
RESINA. C’EST CE LIEN IENTIME ET 
FORT ENTRE UNE FAMILLE ET UNE 

ASSOCIATION D’AFICIONADOS 
FRANÇAIS, RÉUNIES PAR L’AMOUR 
DE L’ÉLEVAGE DE TOROS BRAVOS, 

QUI EST PRÉSENTÉ LÀ.

LORS D’UNE EXPOSITION À L’ESPACE 
CULTUREL TAURIN PABLO ROMERO  

À NÎMES, DES CENTAINES DE PHOTOS  
ET D’ARTICLES ONT ÉTÉ EXPOSÉS A LA 

VEILLE DE LA CÉLÈBRE  
FÉRIA DE PENTECÔTE DE NÎMES. 

PÉROLS,  
MISE À L’HONNEUR ! 

L’espace culturel Pablo Romero et la salle Hervé Ga-
bourdes se situent au premier étage du bâtiment 
abritant l’association “Les Amis de Pablo Romero”. 

Cette ancienne synagogue nîmoise, rénovée dans 
les années 2000, constitue un écrin magnifique pour 
accueillir une exposition permanente qui relate l’his-
toire de l’élevage de Pablo Romero. 

On y retrouve des documents très divers, allant des 
actes officiels notariés de la famille de Pablo ainsi 
que les livres de comptabilité de l’élevage, en pas-
sant bien sûr par des affiches de corridas, les ha-
bits de lumières, et l’ensemble des trophées ga-
gnés par la prestigieuse ganaderia Pablo Romero.

L’espace culturel Pablo Romero a accueilli de nom-
breuses expositions. Cette année, la commune de Pé-
rols a été mise à l’honneur. Ainsi, grâce à la participa-
tion de Péroliens et notamment Frédéric Maselli qui a 
effectué un énorme travail de recherche, les visiteurs 
ont pu découvrir l’histoire taurine de Pérols. Entre 
traditions espagnoles et camarguaises, de véritables 
pépites ont été dévoilées au public. Des années de Fé 
di biou et d’aficion à Pérols, vécues par nos anciens et 
qui perdurent encore de nos jours. 

Cette exposition a ravi les visiteurs, les aficionados, 
les éleveurs et les acteurs de nos traditions.
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CE PATRIMOINE EXCEPTIONNEL A 
ÉTÉ LÉGUÉ OFFICIELLEMENT ET EN 
TOTALITÉ PAR LA FAMILLE PABLO 
ROMERO À L’ASSOCIATION « LES 

AMIS DE PABLO ROMERO », APRÈS 
LA VENTE DE L’ÉLEVAGE EN 1998, 

DEVENU DEPUIS PARTIDO DE 
RESINA. C’EST CE LIEN IENTIME ET 
FORT ENTRE UNE FAMILLE ET UNE 

ASSOCIATION D’AFICIONADOS 
FRANÇAIS, RÉUNIES PAR L’AMOUR 
DE L’ÉLEVAGE DE TOROS BRAVOS, 

QUI EST PRÉSENTÉ LÀ.

RENDEZ-VOUS 
RÉGULIERS 
MÉDIATHÈQUE 
JEAN GIONO
LA MÉDIATHÈQUE SERA OUVERTE CET 
ÉTÉ DURANT TOUT LE MOIS DE JUILLET 
ET SA FERMETURE ESTIVALE SE FERA 
DU SAMEDI 05 AOÛT (AU SOIR) AU 
LUNDI 28 AOÛT INCLUS. ELLE ROUVRI-
RA SES PORTES LE MARDI 29 AOÛT  
À 14H00.

Les séances de « bébé lecteurs » re-
prendront tous les samedis matin, dès le  
23 septembre (entrée libre pour les en-
fants de 0 à 3 ans avec leurs parents).

En septembre, nous aurons également 
le plaisir d’accueillir une conférence 
proposée par les médiateurs du Musée 
Fabre, en vue de vous présenter l’expo-
sition « Germaine Richier, une rétros-
pective » programmée du 12 juillet au  
5 novembre 2023 au Musée Fabre.  
Cette conférence aura lieu le jeudi  
21 septembre à 18h00 à la médiathèque 
(entrée libre – tout public).

ENFIN, LES GRANDES VACANCES, 
C’EST AUSSI L’OCCASION DE FAIRE 
UN FOCUS SUR TOUT CE QUE NOUS 
FAISONS AVEC LES ÉCOLES DE PÉROLS 
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE SCOLAIRE.

La médiathèque Jean Giono accueille 
toute l’année divers groupes pour des 
animations, des projections ou du prêt 
de documents, souvent en dehors 
des heures d’ouverture au public : des 
groupes jeunesse (centre de loisirs, 
écoles, collège, assistantes maternelles, 
crèches...) mais aussi des groupes 
d’adultes (Hôpital de Jour de Lattes, 
club L’âge d’or, de Pérols, maison de re-
traite La Martégale).

Ainsi en 2022-2023, la médiathèque a 
animé de nombreuses séances pour les 
classes, de la petite section à la 3ème.    
Ces séances permettent aux enfants 
de découvrir les ressources de la mé-
diathèque et d’acquérir de l’autono-
mie, de s’enrichir par une ouverture 
sur la culture littéraire, scientifique ou 
artistique, à travers des séances théma-
tiques.

TROIS CLASSES ONT SUIVI  
DES PROJETS PLUS PARTICULIERS :

- Une classe de CE2/CM1 (Mme Pou-
jol Font martin) a participé à un projet 
toute l’année, à raison d’une séance par 
mois environ, pour un rallye lecture « je 
lis, j’élis », après lecture et débats autour 
de 8 livres (doc, album, roman, BD). Ils 
ont voté pour leurs coups de cœur et 
les présenteront sous forme de book-
tubes pour vous convaincre de les lire
aussi.  

Ces  booktubes ont été  projetés à la 
médiathèque pour les parents mardi  
27 juin et sont visibles sur la chaîne 
YouTube du Réseau des Médiathèques.

- Une classe de 5ème du collège Frédéric 
Mistral (avec Mmes Chalendar et Ran-
dazzo) a rencontré l’autrice, Séverine Vi-
dal, au mois d’avril. Depuis décembre les 
élèves ont pu découvrir son œuvre en 
lisant différents titres, et se sont investis  
pour préparer au mieux cette rencontre, 
avec des questions mais aussi des pro-
ductions personnelles présentées à l’au-
trice. Cette rencontre fut ainsi riche en 
émotions pour tous.

- Un atelier intergénérationnel a été 
également réalisé au printemps, sur plu-
sieurs séances à la maison de retraite, 
avec une classe de CE2 (Mme Roque, La 
Guette) et des résidents de la Martégale 
sur la thématique du rêve.

Sans oublier le concours d’arts plas-
tiques, puisque la médiathèque a ac-
compagné les classes volontaires en 
présentant une animation « l’astrono-
mie dans l’Art » afin d’inspirer vos ar-
tistes en herbe !
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RETOUR  
EN IMAGES  

SUR LES  
ÉVÈNEMENTS  

CULTURELS
VOUS AVEZ ÉTÉ NOMBREUX À PARTI-
CIPER AUX DIFFÉRENTS ÉVÈNEMENTS 
CULTURELS ORGANISÉS PAR LA VILLE 

ET NOUS VOUS REMERCIONS.
LA CAVE COOPÉRATIVE EST DEVENUE 
UN VÉRITABLE LIEU DE RENCONTRES 

ET DE CONVIVIALITÉ. EXPOSITIONS, 
CONCERTS, SALONS…  

AUTANT D’OCCASIONS  
DE SE RETROUVER  

POUR DES MOMENTS  
DE PARTAGE.

L’exposition de Jean-Paul BOCAJ et les 
sculptures de Jean-François RIGAUDIN 
ont rencontré un vif succès ; 2 000 per-
sonnes, sur tout le week-end du 21 avril, 
sont venues apprécier les œuvres des 
deux artistes.

Le 20 mai, 200 personnes sont tombées 
sous le charme de la chanteuse d’opéra 
Catherine BOURGEOIS accompagnée 
de musiciens et d’une danseuse lors de 
l’opéra de style baroque en hommage à 
Vivaldi.

LES 8, 9 ET 10 SEPTEMBRE 
« LA CAVE FAIT SON  

TATOUAGE » ! CE SALON DU 
TATOUAGE PERMETTRA  

DE RENCONTRER DES 
TATOUEURS DE LA FRANCE 

ENTIÈRE MAIS PAS QUE ! 
PEINTRES, SCULPTEURS ET 

GROUPES DE MUSIQUE  
SERONT PRÉSENTS.

CULTURE |  ÉVÈNEMENTS
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Changement de lieu, les murs des arènes 
ont vibré au son de la musique. Le 11 juin, 
l’orchestre de MÖNCHENGLABACH a, 
comme chaque année, enchanté les per-
sonnes présentes.

Les enfants des écoles maternelles et 
primaires FONT-MARTIN ont égale-
ment foulé le sable des arènes le 19 juin 
lors du traditionnel spectacle des écoles, 
et ils s’en sont donné à cœur joie !

C’est au parcours de santé que s’est dé-
roulé le concert des 50 ans de l’école de 
musique. Petits et grands ont poussé la 
chansonnette dans ce lieu unique pour le 
plus grand plaisir des spectateurs.

Le 3 juin, tous les petits artistes en herbe 
des écoles La GUETTE et FONT-MAR-
TIN attendaient très impatiemment sur 
le parvis de la médiathèque les résul-
tats du désormais très célèbre concours 
d’arts plastiques. L’année était consacrée 
au thème de l’espace, toutes les œuvres 
étaient magnifiques.

Le prix spécial du jury pour son origina-
lité et le traitement de l’espace a été at-
tribué à la classe de CM2 (La Guette) de 
mesdames Sala et Lestang-Cristol pour 
leur « Space invaders ».
Le prix du coup de cœur du jury et le prix 
du public ont été attribués  à la classe de 
CM1 de monsieur Lecêtre et madame 
Lestang-Cristol pour leur « Géant Atlas ».

Depuis le 1er juin les artistes amateurs pé-
roliens sont mis à l’honneur dans la Mai-
son des Arts.
La première exposition, qui s’est dérou-
lée du 1er au 30 juin, fut celle de monsieur 
Dominique MASELLI.



ACTU | FESTIVITÉS & CULTURE

DEPUIS DÉBUT MAI  
LES FESTIVITÉS SONT DE RETOUR ! 

PLUS D’INFOS  
SUR WWW.VILLE-PEROLS.FR  

OU SUR VOS AGENDAS !
AVEC DES INCONTOURNABLES, 

DES NOUVEAUTÉS  ET DES ÉVÉNEMENTS 
À NE PAS MANQUER !

AGENDA 2023 / 1

PÉROLS 2023

AGÉNDA
CULTURÉL

Les Mercredis terroirs com-
mencent le mercredi 5 juillet 
et finiront le dernier mercredi 
d’août soit le 30/08.
Un moment convivial qui met à 
l’honneur la richesse de nos ter-
roirs, nos nombreux domaines 
viticoles et stands d’artisans. Des 
restaurateurs vous attendent, ain-
si que des concerts, des anima-
tions et initiations à l’œnologie.

On enchaîne sur La Fête de la 
St-Sixte, qui aura lieu du 5 au 
10 août, avec animations, pé-
goulade, abrivado, orchestres, 
courses camarguaises, lâcher 
de taureaux, transhumance ca-
marguaise avec la présence des 
Arlésiennes, calèches, et bien 
evidemment la procession de la 
St-Sixte.

Et pour clôturer, La Feria du  
Revivre du 1er au 3 septembre, 
où nous retrouverons la finale 
des « taureaux bodega », des 
courses de l’école taurine de Pé-
rols, des taureaux piscine, des 
animations musicales, etc.

Concernant la culture, nous re-
trouverons bien évidemment Les 
concerts «Musique du Monde» 
avec de nouveaux groupes 
qui nous enchanteront les di-
manches 30 juillet et 27 août.

Le vendredi 11 août, « Cinéma 
sous les étoiles » au parcours de 
santé, une belle occasion pour 
profiter du cinéma au clair de 
lune.

Début septembre, Les brunchs 
musicaux seront présents dans 
divers lieux.

Et bien d’autres événements 
vous attendent ! Encore un bel 
été qui s’annonce !
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OTENTIK 
CONSEIL  
ET FORMATION 
Après avoir fait des études supérieures 
dans le domaine commercial, Camille a 
démarré sa carrière en tant qu’ingénieure 
commerciale dans les environnements  
techniques.

Ayant baigné dans une famille de com-
merçants, elle a toujours aimé les relations 
humaines et le conseil et a donc décidé de 
suivre ses envies et de quitter son CDI pour 
se reconvertir professionnellement.

Aujourd’hui à la tête de son cabinet OTENTIK 
Conseil et Formation, Camille vous accom-
pagne en bilan de compétences, coaching 
en orientation scolaire, bilan de préparation 
ou départ en retraite ou encore en séance 
de coaching.

BILAN DE COMPÉTENCES 
Vous vous sentez perdu face à votre avenir 
professionnel, vous voulez changer de poste, 
vous souhaitez être accompagné ? Bien plus 
qu’un bilan de compétences, Camille vous 
propose de développer votre plein potentiel 
et votre confiance en vous.

COACHING EN ORIENTATION SCOLAIRE
Vous avez entre 15 et 25 ans, vous vous sen-
tez perdu face à vos choix d’orientation pour 
Parcoursup ? Vous souhaitez réorienter vos 
études ? Vous ne savez pas quel métier est 
fait pour vous ? Le coaching en orientation 
scolaire est une vraie solution à vos interro-
gations.

BILAN RETRAITE
Un peu comme le bilan de compétences 
vous aiderait à préparer votre reconversion 
professionnelle, le bilan retraite vous aidera 
à partir en retraite sereinement.

COACHING DE VIE
Vous manquez de confiance en vous, vous 
n’avez pas conscience de votre valeur ? Cela 
commence à avoir un impact négatif dans 

votre vie ? Vous perdez vos moyens en pre-
nant la parole ? Vous devez préparer un oral 
dans le cadre d’un concours, d’entretien 
d’embauche ou autres ? Les séances de coa-
ching de vie sont faites pour vous.

Le premier entretien est offert.

OTENTIK CONSEIL ET FORMATION
Camille Sempé - Sur Rendez-vous

 06 33 81 81 36

 otentikconseil@gmail.com

  www.otentik-conseil.fr

   

u LA CARTE  
MULTIPASS DE LA 
SAISON DERNIÈRE 

RESTE VALABLE 
POUR L’ANNÉE 2023.

Par souci de préservation de 
l’environnement, la ville a dé-
cidé de ne pas faire imprimer 
de nouvelles cartes cette an-
née.

Pour les saisons à venir, la 
carte sera téléchargeable di-
rectement sur la future appli-
cation mobile de la ville de 
Pérols, qui sera mise en place 
avant la fin de l’année.

Nous vous rappelons que la 
carte multipass permet d’ac-
céder aux arènes gratuitement 
(hors nuit des gardians, et du 
spéctacle César et Cléopatre), 
et profiter des places à 2 eu-
ros au théatre Odéon, durant 
le mois du théâtre d’octobre.

NOUVEAUX ARRIVANTS | ÉCONOMIE

FESTIVITÉS & CULTURE | ACTU
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ÉCONOMIE |  NOUVEAUX ARRIVANTS

ATELIERS
DE MACRAMÉ

AFTERWORK 
Envie de vous essayer au macramé ?
Le restaurant le Sixte et Laulem vous ac-
cueillent tous les mardis soir de 18h30 à 
20h30 au Sixte, 12 rue de Lorraine.

Au programme, réalisation de votre acces-
soire en macramé autour d’un verre de vin et 
de tapas. Chaque semaine un nouveau thème.

LAULEM

Tarif : 40 € sur réservation.

Tél. : 06 30 04 24 35

   laulem.fr

   lau.lem_creation

LA CASA  
A OUVERT  
SES PORTES  
EN MARS  
DERNIER

Ingrid et Rémi, jeune couple de danseurs, 
vous accueillent à la Casa. 

Le concept ? Un café culturel dans un es-
pace polyvalent mêlant activités artistiques 
et culturelles, et petite restauration.

Au programme : 
Danse urbaine et latino / Yoga / Ateliers…
Ingrid et Rémi organisent également des 
évènements : expositions, intervenants ex-
térieurs, JAM le dernier dimanche du mois. 

Ils proposent aussi la location de leur salle à 
des associations.
N’hésitez pas à les contacter si vous souhai-
tez de simples renseignements, vous inscrire 
à des évènements ou simplement déguster 
des spécialités brésiliennes !

LA CASA CAFÉ CULTUREL
62 Grand’Rue – Pérols

 lacasaperols@gmail.com

  https://lacasaperols.fr/

 la casa perols

 lacasaperols

Horaires d’ouverture du café : 
Mardi à Vendredi 9h30-19h30
Samedi 9h30-13h30



JIJIHOOK, 
ARTISTE  
CERTIFIÉE 
ZENTANGLE®

Gisèle Tchinda, alias Jijihook, est une artiste 
certifiée Zentangle® (méthode de dessin 
facile, amusante et relaxante) et coach, qui 
anime des ateliers créatifs en ligne. 

Ses cours s’adressent à toute personne in-
téressée par le développement personnel et 
l’affirmation de soi par la créativité (même 
si l’audience est majoritairement féminine). 

Sa découverte de supports innovants 
comme la méthode Zentangle® donne à ses 
productions artistiques un reflet sincère de 
son monde intérieur, de ses expériences et 
échanges avec ses lectrices et ses clientes. 
Depuis sa certification et formation de coach, 
des centaines de femmes l’ont suivie sur ce 
chemin de découverte de soi par la créativité 
grâce aux cours en ligne qu’elle propose.

Dans son livre «Libre de Créer - Se libérer de 
ses blocages grâce à la méthode Zentangle 
et l’artjournaling», elle partage le processus 
créatif qu’elle a appliqué pendant plus de  
10 ans et qui a aidé ses élèves à se sentir plus 
libres dans leur créativité. 

Elle s’appuie pour cela sur sa pratique de 
la méthode Zentangle dont elle est ensei-
gnante certifiée et de l’artjournaling (expres-
sion créative libre dans un carnet). 

« Libre de créer » a été classé meilleure vente 
à sa sortie dans la catégorie «Créativité ».

LE DOMAINE  
DE L’ARNÈDE 
DOUBLEMENT 
MÉDAILLÉ 

Votre producteur de vin, présent sur le mar-
ché hebdomadaire depuis des années, vient 
d’être médaillé au Concours des Vins de la 
Vallée de l’Hérault. Le Domaine de l’Arnède, 
a reçu la médaille d’Or pour l’IGP Mont 
Saint-Baudille blanc et l’argent pour l’IGP 
Mont-Baudille Merlot, et ce, parmi les 180 
millésimes présentés.

La famille Dalichoux est très fière de ces 2 
distinctions et du travail accompli par Chan-
tal, la fille qui a repris les rênes de l’exploita-

tion depuis 2 ans. Du bon vin, une gestion de 
l’eau très suivie, une agriculture raisonnée et 
raisonnable, nul doute que les propriétaires 
du Domaine de l’Arnède se verront encore 
récompensés de leur travail dans l’avenir.

Vous pouvez les découvrir, ou les redécou-
vrir tous les samedis matin sur le marché de 
Pérols.
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ÉVÈNEMENTS |  SPORTIF SOLIDAIRE

PÉROLS MET 
L’ACCENT 

SUR LA RES-
PONSABILITÉ 

SOCIÉTALE 
DES ORGA-
NISATIONS 

RSO
DIMANCHE 4 JUIN,  

LA COMMUNE  
DE PÉROLS A PARTICIPÉ  

À LA MONTPELLIER REINE.

Six collaboratrices de la mairie se sont 
portées volontaires pour participer à 
cet évènement sportif solidaire. Une 
course / marche de 4,8 km en soutien à 
la lutte contre le cancer du sein.

L’HISTOIRE DE LA COURSE

C’est en 2009 que Barbara Pastre, tou-
chée dans son entourage par la multi-
tude de nouveaux cas de cancer, décide 
de mettre ses compétences profession-
nelles au service de la prévention, la 
recherche, les offres de soins, l’accom-
pagnement social et le mieux-être des 
femmes atteintes du cancer du sein.

L’idée d’une course-marche, simple et 
accessible à toutes et à tous, dans une 
ambiance festive, amicale et fédéra-
trice s’est alors imposée. Rapidement, 
la générosité des commerçants du 
centre-ville a permis la création d’une 
première édition mémorable, où pas 
moins de 1 000 coureurs sont venus 
lutter ensemble contre la maladie. De-
puis, de nombreuses entreprises ont 
rejoint cet élan, et ce sont désormais 
près de 8 000 personnes qui parti-
cipent chaque année ! 

Chaque année, le jour de la fête des 
mères, le cœur de l’écusson bat au 
rythme des pas volontaires des cou-
reurs et des coureuses.

Depuis 2009, 740 000 euros ont pu être 
versés aux différentes associations de 
lutte contre le cancer du sein : la Ligue 
contre le Cancer, l’association Etincelle, 
l’ICM (Institut du Cancer de Montpel-
lier), le Comité Féminin de l’Hérault, le 
MIS (Montpellier Institut du Sein), le 
CHU de Montpellier, Entre ciel et mer, 
L’Apor, Rose à vélo, l’ASH, le collectif 
Octobre Rose, et le Mammobile de 

Montpellier. En 2020, la Montpellier 
Reine a créé un réseau solidaire pour 
aider les femmes pendant leur par-
cours de soin.

Le dimanche 4 juin donc, Nathalie 
Bruno, Josefa Zapata, Françoise Cleux, 
Fanny Clein, Valérie Abric, et Catherine 
Bellia ont participé à ce bel évènement 
solidaire. Bravo à elles !

« Je remercie les participantes pour 
leur mobilisation lors de cette course 
caritative qui vise  à soutenir la lutte 
contre le cancer du sein.
Si j’ai proposé que la commune s’en-
gage à travers les salariés pour cette 
action solidaire, c’est  évidemment 
pour œuvrer pour une belle cause mais 
aussi renforcer les liens entre les colla-
borateurs.
La commune de Pérols participait pour 
la première fois à la Montpellier Reine 
qui a réuni plus de 8 000 participants 
cette année,  j’espère que nous pour-
rons à nouveau marquer notre enga-
gement RSO l’année prochaine lors de 
cet évènement. »

Patricia, élue au numérique et à la dé-
marche RSO.

ENSEMBLE, SOUTENONS 
ET FINANÇONS  
LA PRÉVENTION,  
LE DÉPISTAGE  
ET LA RECHERCHE  
SUR LE CANCER  
DU SEIN.
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LE REGISTRE 
COMMUNAL  
DES  
PERSONNES 
VULNÉRABLES 
UN RÉPERTOIRE POUR  
AIDER LES PERSONNES  
FRAGILES EN CAS  
DE BESOIN.

Mis en place dans le cadre du plan 
d’alerte et d’urgence en cas de risques 
exceptionnels par le Centre Communal 
d’Action Sociale [CCAS], le registre no-
minatif des personnes vulnérables est 
un dispositif dont le but est d’aider les 
personnes fragiles en cas de besoin : 
grands froids, inondations, canicules…  
Il s’agit d’assurer un suivi régulier des 
personnes isolées, fragilisées par l’âge, 
par un handicap ou par un mode de vie 
spécifique.

Divers outils sont ainsi mis en place pour 
veiller au bien-être des habitants inscrits 
sur ce dernier : contact téléphonique, 
activation des réseaux de proximité…

Vous connaissez une personne âgée, 
isolée ou en situation de handicap ? 
Pensez à l’inscrire gratuitement.

VOUS POUVEZ RÉCUPÉRER LE FOR-
MULAIRE AU GUICHET DE LA MAIRIE, 
AU CCAS, OU LE TÉLÉCHARGER SUR LE 
SITE DE LA VILLE.

WWW.VILLE-PEROLS.FR 
RUBRIQUE :
- «EMPLOI SOLIDARITÉ»
- «DEMANDE D’INSCRIPTION  
À LA LISTE DES PERSONNES  
VULNÉRABLES»

ACTU | SOLIDARITÉ





ACTU | CHEFS D’ÉTAT

VISITE DU 
PRÉSIDENT 

DE LA  
RÉPUBLIQUE

LE PRÉSIDENT  
EMMANUEL MACRON 

EST VENU À PÉROLS  
LE JEUDI 20 AVRIL

L’information de la présence du Pré-
sident s’est répandue comme une 
traînée de poudre, et des dizaines de 
Péroliens sont venue accueillir Em-
manuel Macron lors de son passage 
à Pérols.

Historiquement, c’est la première fois 
que Pérols reçoit en son cœur de ville 
un Chef d’État. Mais saviez-vous que 
d’autres Présidents ont foulé le terri-
toire Pérolien ?
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Jean Planchon, Maire de 1959  
à 1971, accueillant le Général 
De Gaulle.

Valérie Giscard d’Estaing avec 
le Maire Robert Félix Fabre.

Le Maire Jean-Pierre Rico recevant  
François Hollande en 2015  
au Parc des Expositions.



Avec engagement, soin et exigence, nous vous accompagnons tout au long de votre projet immobilier Avec engagement, soin et exigence, nous vous accompagnons tout au long de votre projet immobilier 
afin de valoriser qualitativement votre patrimoine.afin de valoriser qualitativement votre patrimoine.
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HOMMAGE | SUZETTE PUCHADES

HOMMAGE  
À SUZETTE 
PUCHADES

SUZETTE, UNE DES 
DERNIÈRES MÉMOIRES  
PÉROLIENNES, NOUS A 

QUITTÉS LE 11 MAI 2023.

Pérolienne de souche issue des familles 
Jaymon, Dengerma, Roque, Ricard, elle 
a passé les 88 ans de sa vie à Pérols et 
était très attachée à son village. Elle a 
connu Pérols sous l’occupation alle-
mande, Pérols avec ses 800 habitants, 
pour la plupart viticulteurs, pêcheurs ou 
artisans. Sa famille faisait partie des ma-
rins pêcheurs. 

Suzette vit une enfance heureuse, et 
profite de son aire de jeux favorite : 
les Faïsses. Jeune, elle travaille à l’usine 
de couture, fait sa jeunesse avec ses 
amis péroliens, malheureusement au-
jourd’hui disparus. 

En 1954, elle se marie avec Joseph et 
donne naissance à 4 enfants : Mario, 
Isabelle, Véronique et Christophe alias  
« Kiki » ; elle se consacre alors à sa fa-
mille. Malheureusement, la vie fera que 
son fils Mario décède prématurément. 
Cette disparition la dévaste, mais elle 
reprend goût à la vie grâce à l’arrivée 
de ses 5 petits enfants : Julien, Vincent, 
Nicolas, Manon et la petite dernière Ma-
rion.

Suzette était très enjouée et rieuse. Elle 
n’hésitait pas à ouvrir sa maison à toutes 
les générations du village ! Excellente 
cuisinière, elle se régalait de recevoir ses 
amis, les amis de ses enfants ainsi que 
les amis de ses petits-enfants. Nom-
breux sont les jeunes Péroliens qui l’ap-
pelaient Mamé.

Suzette faisait partie de ces personnes 
intergénérationnelles, qui pouvait faire 
le lien entre les personnes, quel que soit 
leur âge. 

Elle aimait son village et ses traditions, 
et participait avec joie aux animations 
du village : fête votive, fiesta campera, 
mercredis du terroir… On pouvait même 
la voir prendre des risques lorsqu’elle 
assistait aux abrivado et bandido depuis 
le trottoir de la Grand’Rue !

Suzette était une des dernières per-
sonnes à parler couramment le patois et 
le patois de Pérols. Elle adorait raconter 
la vie d’avant. C’était une personne let-
trée, attachante et appréciée de tous. 

Pilier de sa grande famille, elle a donné 
tout son amour à ses enfants, petits-en-
fants et arrières petits-enfants qui lui 
rendaient bien en la couvrant d’affec-
tion. 

Elle a vécu comme elle est partie, très 
entourée des gens qu’elle aimait.

Conçues suivant un concept original 
visant à offrir à une clientèle de seniors 
un lieu de vie privilégié, les résidences 
Les Villages d’Or allient confort, sécurité, 
convivialité et ce, en toute indépendance, 
dans le cadre d’une copropriété classique.

A l’origine de ces résidences, le groupe 
familial créé en 1995 par Jean-Luc 
Estournet. Son objectif a été dès l’origine 
de rendre accessibles au plus grand 
nombre des logements spécialement 
adaptés aux besoins des seniors, quels que 
soient leurs revenus, en leur permettant 
d’être propriétaires ou locataires de leur 
logement.
Depuis, 60 résidences ont vu le jour et 
plus de 20 nouveaux projets sont en cours 
un peu partout en France.

Points forts de ces lieux de vie qui ont 
tout pour séduire et répondre à une 
demande croissante :
▪ Le confort de logements fonctionnels, 
spécifiquement agencés pour les seniors 
(aucune marche, douche au ras du sol 
avec siège rabattable, WC rehaussé…).
▪ Une implantation à proximité des 
commerces et autres commodités 
(centres médicaux, transports...) pour 
une vie facile au quotidien, même à pied.
▪ La sécurité d’un ensemble clos avec 
accès contrôlé par visiophone.
▪ La convivialité du club-house(1), 
lieu commun où sont organisées de 
nombreuses animations (lotos, jeux de 
société, ateliers mémoire, chorale…) par 
le régisseur, présent aussi pour tous les 
petits services du quotidien. 
▪ Des services à la carte(2), assurés sur 
demande et facturés directement par des 
prestataires extérieurs (télésurveillance, 

ménage, repas ou soins à domicile...)
Une nouvelle adresse à Lattes
Une nouvelle résidence verra le jour à 
Lattes en décembre prochain. Implantée 
dans le quartier résidentiel de Boirargues, 
elle s’étire entre l’avenue Georges Frêche 
et l’avenue des platanes. Une situation 
stratégique à proximité immédiate des 
commerces et du tramway ligne 3 pour 
rejoindre Montpellier, Pérols ou le centre 
ville de Lattes en 5 minutes. L’assurance 
pour les résidents de conserver leur 
indépendance tout en bénéficiant d’une 
qualité de vie indéniable.

La résidence abrite 102 appartements 
de deux ou trois pièces répartis sur 4 
niveaux. Les espaces à vivre sont tous 
prolongés d’un extérieur pour profiter 
des beaux jours : des jardins privatifs 
en rez-de-chaussée et de spacieuses 
terrasses dans les étages. Les logements 
ne sont pas meublés, permettant ainsi 
aux résidents de vivre dans le confort de 
leurs propres meubles. 
Au rez-de-chaussée, un club-house(1) 
est à la disposition des résidents. Ils 
pourront s’y rendre quotidiennement et 
participer aux animations organisées par 
le régisseur. Ils y trouveront un espace 
détente avec bibliothèque et salon TV, 
un espace loisirs modulable et un espace 
cuisine aménagé permettant de partager 
ensemble des activités culinaires.
Une terrasse extérieure aménagée, un 
boulodrome et des jardins partagés 
viendront compléter l’ensemble pour 
créer un environnement confortable et 
convivial.
Des logements disponibles à l’achat ou à 
la location
Les appartements seront disponibles 
prochainement à la location à partir de  
699 € par mois charges comprises, accès 
au club, régisseur et animations inclus, 
aides au logement à déduire(3). 
Pour devenir propriétaire, il faut compter 
un budget minimum de 231 500 €(4) pour 
faire l’acquisition d’un appartement 2 
pièces. Ce programme est éligible au 
dispositif de défiscalisation PINEL et 
peut donc avoir un réel intérêt pour des 
investisseurs soucieux de défiscaliser 
tout en faisant un achat citoyen sur 
un segment de marché porteur où la 
demande locative ne fait que croître.

Vivre en résidence seniors, quels avantages ?
Ce concept de logements pour seniors autonomes qui prône la convivialité dans un cadre sécurisé et 
adapté répond aux besoins actuels des personnes âgées qui souhaitent maintenir leur indépendance 
tout en bénéficiant de certains services et commodités. Les Villages d’Or répondent à ces attentes en 
proposant des résidences offrant un environnement sécurisé et convivial à leurs résidents qui peuvent  y 
vivre de manière autonome tout en ayant accès à des services adaptés à leurs besoins s’ils le souhaitent. 
Ce concept a fait ses preuves depuis près de 30 ans avec à ce jour 60 résidences en activité partout en 
France et bientôt une nouvelle adresse à Lattes.

(1)Salle de convivialité. (2)Services optionnels assurés et facturés par des prestataires extérieurs sur demande.(3)Loyer lot 7, T2 de 39.4m²+14.2m² terrasse et 24.6 m² jardin. Honoraires 394€. Dépôt garantie 602€. 
Sous réserve de disponibilité du lot. (4)Prix pour le lot 211, T2 de 37.7m² avec balcon 9.3m², sous réserve de disponibilité du lot. (5)Offre valable sur le stock disponible à la vente à partir du 15 juin 2023, pour toute 
réservation effectuée avant le 31 juillet 2023 et actées au plus tard le 31 décembre 2023. Offre réservée aux 10 premiers réservataires, applicable sur les prix promoteur. Crédits photos Fotolia. LVO CC 06 23

04.67.13.83.00 ou 06.31.63.19.39
contact@lesvillagesdor.fr
www.lesvillagesdor.fr

OFFRE SPECIALE
DERNIERS LOTS DISPONIBLES

Economisez 10 000 € sur le prix d’un T2 
et 15 000 € sur celui d’un T3 

pour toute réservation avant 31/07/23(5)

LATTES
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METROPOLE
2023-06-15/1 Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal (PLUi) Climat – Débat sur les orientations géné-
rales du Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD)

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE
2023-06-15/2 Bilan des acquisitions et cessions immobi-
lières – Année 2022

2023-06-15/3 Compte financier unique 2022 - Commune 
de Pérols

2023-06-15/4 Affectation des résultats 2022 de la com-
mune

2023-06-15/5 Compte financier unique 2022 - Budget an-
nexe Port de Pérols

2023-06-15/6 Affectation des résultats 2022 du budget an-
nexe du Port

2023-06-15/7 Attribution de subventions exceptionnelles 
aux associations ACAPL et Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
Palavas-les-Flots

2023-06-15/8 Révision de l’AP/CP n° 2 sur le Budget du 
port - Projet d’Aménagement de l’Avranche

2023-06-15/9 Révision de l’AP/CP n° 4 sur le budget de la 
commune - Projet d’aménagement de l’Avranche

2023-06-15/10  Valorisation éco-touristique du secteur de 
l’Avranche - Plan de financement

2023-06-15/11  Marché de maîtrise d’oeuvre pour la valo-
risation éco-touristique du secteur de l’Avranche - Autorisa-
tion de signature du marché

2023-06-15/12 Refonte des amortissements de la commune

2023-06-15/13 Budget supplémentaire 2023 de la com-
mune - Approbation

2023-06-15/14 Budget supplémentaire 2023 du port - Ap-
probation

2023-06-15/15 Réaffectation du fonds d’équipement de 
Montpellier Méditerranée Métropole - Réhabilitation et fo-
rage d’une source d’eau minérale et réalisation d’une fon-
taine place du Général de Gaulle

2023-06-15/16 Marché 2023M0303 : Réalisation d’une fon-
taine place du Général de Gaulle à Pérols - Autorisation de 
signature

2023-06-15/17 Acquisition d’une licence de débit de bois-
sons de catégorie 4

JEUNESSE - SPORT
2023-06-15/18 Rapports du délégataire des crèches les Pit-
chouns et Charles Perrault - Société People & Baby

URBANISME
2023-06-15/19 Adhésion de la commune à l’Organisme Fon-
cier Solidaire (OFS) de Montpellier Méditerranée Métropole

RESSOURCES HUMAINES

2023-06-15/20 Versement de l’Allocation aux parents d’en-
fants handicapés (APEH)

2023-06-15/21 Modification du tableau des effectifs

2023-06-15/22 Modalités de monétisation du compte 
épargne temps du personnel des ALSH et du périscolaire

2023-06-15/23 Convention d’adhésion à la mission de rem-
placement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Ter-
ritoriale de l’Hérault - Autorisation de signature

2023-06-15/24 Recrutement de vacataires pour les manifes-
tations taurines pendant la période des festivités - Exercice 
2023 (vacations supplémentaires)
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CONSEIL MUNICIPAL 

u TRIBUNE LIBRE

UNIR PÉROLS 

Pérols ! Notre municipalité toujours à contre-courant.

La justice a tranché. Grâce à la détermination sans faille de 
3 valeureux citoyens Péroliens, soutenus par 2 associations 
méritantes et l’avalanche des pétitions à Pérols, nous échap-
perons, c’est un bonheur, à la frénésie sanguinaire et rétro-
grade de notre Maire et de ses affidés.

Alors que l’été s’avance, moment privilégié des loisirs, du 
bon-vivre et de la culture, et que notre Métropole fait tous 
ses efforts pour que Montpellier soit élue Capitale Euro-
péenne de la Culture 2028, il serait temps que la municipalité 
de Pérols comprenne qu’il existe en effet une autre culture 
que celle des toros et des soirées alcoolisées.

Mais qu’espérer en ce domaine de la majorité actuelle : celle 
qui vote pour se débarrasser successivement des crèches, du 
Périscolaire, du Centre de Loisirs, bientôt des activités spor-
tives . . . mais qui continue à recruter pour encore plus de 
festivités taurines !

Péroliennes, Péroliens, vous attendez autre chose que ce 
programme, exclusif, imposé par le Maire et sa clique. Vous 
aspirez à la culture, la vraie, celle qui élève et non qui tue, 
celle qui enseigne le respect et fustige le mépris.

Montpellier capitale de la culture 2028! Formons le rêve 
(mais c’en est un) que notre municipalité saura saisir l’op-
portunité de cette candidature pour y tenir le rang auquel les 
Péroliennes et Péroliens ont légitimement droit.

Vos élus UNIR PEROLS, Muriel Philippe Laurent Patrick, vous 
souhaitent un très bel été.

PÉROLS DÉMOCRATIE CITOYENNE 

ATTENTION : En Catimini, le maire veut rendre vos terrains 
privés arborés totalement inconstructibles, vérifiez si vous 
êtes concernés.

Le nouveau PLUI Climat Métropolitain est en cours d’éla-
boration. Il prévoit que dans chaque commune des espaces 
végétalisés et non imperméabilisés doivent être préservés, 
ce qui est indispensable pour faire face au dérèglement cli-
matique.

Dans les communes voisines, les maires préservent et végé-
talisent le domaine public sans toucher aux terrains privés. 
Pas à Pérols!

Le maire bétonne (nouveaux parkings, stade Nicollin…) et 
décide, pour compenser, de classer les terrains privés des 
Péroliens « Espaces verts à protéger »

Même au centre du village, zone à densifier, plus aucune 
construction ni extension ne sera admise, pas même un abri 
de jardin, l’abattage du moindre arbre sera interdit mais uni-
quement sur les terrains concernés.

Un nouveau plan de zonage est disponible dans l’attente 
d’être voté. Le maire se garde bien d’en parler, vous le trou-
verez sur notre site.

Vous y découvrirez que, curieusement, certains espaces très 
arborés ne sont pas concernés comme le plus embléma-
tique, l’ancien camping de l’Estelle. Le maire vient même d’y 
signer précipitamment un permis de construire avant que ce 
PLUI ne soit acté.

Coïncidence, l’Estelle appartient majoritairement à GGL. Vous 
savez? C’est l’un des 3 promoteurs mécènes de la statue du 
taureau. Rien à voir bien sûr! 

Cathy Prost, Caroline Sarochar, Laurent Taton
www.perolsdemocratiecitoyenne.fr

Bernadette Conte-Arranz texte non communiqué.

ENSEMBLE POUR PÉROLS

La saison estivale a débuté et va se prolonger jusqu’à la fin 
du mois d’Août avec un programme des festivités complet 
alliant art, culture et tradition.

Nous rappelons, tout de même que le département de l’ Hé-
rault est placé en vigilance sécheresse, ce qui nous amène a 
quelques restrictions notamment d’arrosage ou de remplis-
sage de piscines, et quelques conseils à respecter pour votre 
bien être et votre santé,  que vous trouverez dans ce numéro 
de l’Accent Pérolien.

Pour les personnes les plus vulnérables, le CCAS et la ville 
de Pérols, ont mis en place un répertoire, afin d’identifier 
et aider les personnes les plus fragiles, dans ce moment de 
grosses chaleurs.

N’hésitez pas à contacter le CCAS ou l’accueil de la mairie.

u LE MOT DE LA MAJORITÉ
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PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 
LUNDI 24 JUILLET À 19:00 - SALLE YVES ABRIC



VOTRE AGENCE WEB DE PROXIMITÉ
720, AVENUE DE MONTPELLIER - 34740 VENDARGUES

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 
LUNDI 24 JUILLET À 19:00 - SALLE YVES ABRIC



MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Carnot et rue Gaston Bazille
de 8h00 à 13h00.
 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
Messes : mardi & samedi 18h30
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
3, avenue de Palavas 34070 Montpellier
Renseignements : 04 67 92 19 27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements : 09 54 42 43 76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements : 04 67 65 88 15

MARIAGE
Toutes nos félicitations à :

LACOMBE Alicia & AIMES Dorian 14/04/2023
TRAN Pascale & MARIN Lucas 24/04/2023
CHERPIN Stéphanie & MASELLI Frédéric 29/04/2023
OTTON Olivier & VAILLANT Éric 06/05/2023
MOLINOS Ilonas & PASTOR Jules 20/05/2023
BOLUMAR Julie & DOUTRE Simon 27/05/2023
VIARD Alix & SOUCHE Florian 27/05/2023
MAZZACANE Julie & BOTROS Thomas 27/05/2023
MAILHAN Jean-François & COURTOIS Jérémy 10/06/2023

DÉCÈS

C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que 
nous vous proposons de rendre hommage à la mémoire de celles et 
ceux qui nous ont quittés :

RICARD Arlette, Marguerite, Henriette 08/04/2023
DANNEQUIN Pierrette, Marie 14/04/2033
PONCE Ramon 11/04/2023
CONSTANTINO MIRA SECO Ana , Maria 01/05/2023
TREBUCHON Christian, Bernard époux BOULET 04/05/2023
ESTEVE Joséphine veuve CANOVAS 07/05/2023
BASSAS Jean, Henri époux DOLO 16/05/2023
FOURNIER Jacqueline, Marinette veuve RAIBAUD 04/05/2023
DUMAS Jacky, Noël époux CEGLARZ 07/05/2023
LLASER William époux BOISSON 15/05/2023
JAYMON Suzette, Marie-Jeanne veuve PUCHADÉS 11/05/2023
CORRÉARD Mireille veuve CHERPIN 11/05/2023
DORÉ Bernard, Roger 24/05/2023
LISANTI Danièle, Marie-Madeleine, Antoinette épouse PRUT 25/05/2023
BORELLI Alain, Joseph, Victor époux PARFAIT 03/06/2023
BOISTAY Jacques, Désiré époux VAÏSSE 05/06/2023
LAMBERT Yvette veuve SOHIER 07/06/2023
PONS André veuf MARTIN 04/06/2023
FOPPOLO Marie, Catherine 12/06/2023
SCIGLIANO Luigi veuf BIAFORA 13/06/2023
DESRISCOURT DE LANUX Léone, veuve PRIGL D’ONDEL              06/06/2023 
 

INFOS PRATIQUES  | MARIAGE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél. 04 67 50 45 00
www.ville-perols.fr  
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél. 04 67 50 45 02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél. 04 67 50 45 45 
Rue Font-Martin
www.famille.ville-perols.com   
Ouvert du lundi au vendredi
de 8h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Fermé le jeudi matin 
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MEZZO FORTE

DEVI TARAPIETRA

SAINT-JEAN-DE-VEDAS
du T2 au T4

du T2 au T4du T2 au T4
BAILLARGUESCASTRIES

04 67 20 05 05  |  tds-promotion.com
Illustrations à caractère d’ambiance : Atypic-studio, Golem images.


